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Introduction
Le rapport annuel 2020 de l’Ontario Tire Stewardship/

Société de gestion des pneus usagés de l’Ontario se 

présente en deux parties : la première porte sur les activités 

de la période ayant précédé les mesures offi cielles de 

liquidation (du 1er janvier 2020 au 16 mars 2020) et la 

seconde, sur les activités reliées aux mesures offi cielles de 

liquidation (du 16 mars 2020 au 31 décembre 2020).
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1re Partie 
DU 1ER JANVIER 2020 AU 16 MARS 2020
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1. Bilan des activités ayant précédé la liquidation
En février 2017, le ministre de l’Environnement et de l’Action en matière de changement 

climatique (aujourd’hui ministre de l’Environnement, de la Protection de la nature et des 

Parcs) (le « Ministre ») émettait une directive à l’intention de l’Ontario Tire Stewardship 

(« OTS ») /Société de gestion des pneus usagés de l’Ontario (« SGPUO ») imposant la 

liquidation définitive de l’Used Tires Program/Programme de recyclage de pneus usagés en 

date du 31 décembre 2018. Un certain nombre de directives complémentaires ont ensuite 

été transmises par le Ministre (la « Directive ministérielle » ou les « Directives ministérielles 

»). Depuis cette date, les producteurs des pneus soumis au programme ont été assujettis 

à la réglementation sur les pneus en vigueur en vertu du Resource Recovery and Circular 

Economy Act, 2016 (« RRCEA »)/de la Loi de 2016 sur la récupération des ressources et 

l’économie circulaire (la « LRRÉC »).

Conformément aux directives du Ministre et après la tenue de séances de consultation 

auprès d’un certain nombre de parties prenantes, la SGPUO a soumis le 30 novembre 2017 

un plan de liquidation (Wind Up Plan [« WUP »]/Plan de liquidation [« PL »]) à la Resource 

Productivity & Recovery Authority (“RPRA”)/l’Office de la productivité et de la récupération 

des ressources (« OPRR »). En avril 2018, l’OPRR assortissait l’approbation de ce PL de 

certaines conditions.

Depuis lors, la SGPUO a étudié les amendements proposés au PL et a commencé à élaborer 

les susdits. Ces dernières démarches comprenaient l’élaboration de recommandations en 

accord avec les diverses directives ministérielles et des consultations de parties prenantes 

supplémentaires au sujet de la remise des fonds excédentaires aux consommateurs par 

l’entremise des points de vente au détail et au moyen de programmes de remboursement 

numériques. La directive ministérielle du 21 avril 2020 (dont il sera question plus loin) a 

toutefois mis fin aux travaux concernant la distribution des excédents.

En 2019, le montant des fonds excédentaires de la SGPUO était incertain en raison de 

l’examen des remboursements de taxe de vente harmonisée (« TVH ») entrepris par 

l’Agence du Revenu du Canada (« ARC ») et remontant jusqu’à mai 2015. En conséquence, 

l’échéancier établi dans la directive ministérielle du 2 avril 2019 pour le dépôt par la SGPUO 

d’un amendement au PL a été amendé par le Ministre le 19 juin 2019. Dans sa lettre du 19 juin 

2019, le Ministre encourageait la SGPUO à collaborer avec l’ARC de manière aussi proactive 

que possible pour résoudre les problèmes relatifs à la TVH. Il l’encourageait aussi à élaborer 

un amendement au PL approuvé pour permettre une grande souplesse quant aux fonds 

excédentaires, au bénéfice des consommateurs ontariens.

Entre le 1er janvier 2020 et le 16 mars 2020, la SGPUO a maintenu ses communications avec 

l’ARC. Elle a de plus travaillé étroitement avec l’OPRR et avec d’autres parties prenantes 

pour assurer l’implantation de son PL, assorti des ajustements exigés, dans un souci de 

transparence et dans le but d’assurer une transition en douceur vers le recyclage des pneus 

régi par le cadre législatif de la LRRÉC.
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Tout comme pour l’exercice financier 2019, la SGPUO n’a aucune donnée de collecte ou 

de réacheminement de pneus à rapporter pour 2020, étant donné qu’elle a mis fin à son 

programme de recyclage des pneus le 31 décembre 2018. 

La description des activités opérationnelles les plus significatives apparaît ci-dessous.

2. Désignation d’un liquidateur
Avant la procédure de liquidation officielle, Bruce Campbell, nommé administrateur de 

la SGPUO (« l’Administrateur ») par l’OPRR le 23 novembre 2018, a exercé les pouvoirs 

de l’ancien conseil d’administration de la SGPUO (ses membres ayant tous démissionné 

auparavant), conformément au Waste Diversion Transition Act (« WDTA »)/à la Loi 

transitoire de 2016 sur le réacheminement des déchets (la « LTRD »). Il a été notamment 

chargé de la gestion des employés toujours en fonction et des conditions exigées pour le PL, 

de manière à assurer une transition sans heurts vers la prise en charge par le Liquidateur et 

le respect de l’ensemble des obligations légales de la SGPUO.

La SGPUO a retenu les services-conseils du cabinet d’avocats Gardiner Roberts LLP pour la 

préparation de la documentation nécessaire au dépôt d’une demande auprès de l’Ontario 

Superior Court of Justice (Commercial List)/la Cour supérieure de justice de l’Ontario (Rôle 

commercial) (la « Cour ») pour désigner la firme Grant Thornton Limited (« GTL ») comme 

liquidateur de la SGPUO, conformément aux articles 243 et 246 du Corporations Act, R.S.O. 

1990, c.C38/de la Loi sur les personnes morales L.R.O. 1990, chap. C.38 tels que modifiés par 

l’Ontario Regulation 357/17/le Règlement de l’Ontario 357/17. L’Administrateur et la SGPUO 

ont jugé que la désignation d’un liquidateur par l’entremise d’une demande formulée à la 

Cour était l’option à privilégier en raison des questions de TVH non résolues auprès de l’ARC 

et d’autres responsabilités spécifiques à la SGPUO, notamment en fonction de la directive 

ministérielle alors en vigueur concernant le traitement des fonds excédentaires (c’est-à-dire 

un programme de remises aux consommateurs impliquant la manipulation et le traitement 

d’importantes sommes d’argent).

Le 16 mars 2020, la Cour a émis une ordonnance (l’« Ordonnance de désignation du 

liquidateur ») désignant GTL comme liquidateur (le « Liquidateur ») de l’ensemble des actifs, 

entreprises et biens de la SGPUO dans le but de liquider les activités et les affaires de la 

SGPUO et de distribuer ses avoirs. De plus, l’Ordonnance de désignation du liquidateur 

statuait que : « La liquidation s’effectuera selon le plan établi par la personne morale pour sa 

propre liquidation, tel que préparé ou amendé conformément aux directives du ministre de 

l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, tel qu’approuvé par [l’OPRR], ce 

qui comprend toutes les conditions que l’OPRR aura fixées ou qu’il jugera appropriées, ou 

par ailleurs selon les ordonnances de la Cour. »

Des copies de l’Ordonnance de désignation du liquidateur et de tous les documents 

pertinents, y compris de la documentation relative à la demande auprès de la Cour, se 

trouvent sur le site du Liquidateur consacré à l’affaire : www.GrantThornton.ca/rethinktires. 
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3. Plan de transition

4. Questions d’ordre financier et légal

Avant la procédure de liquidation officielle, la SGPUO et GTL ont élaboré un plan de travail 

visant à faciliter le transfert des connaissances et à opérer une douce transition le 16 mars 

2020. Ce plan englobait les moindres facettes des aspects opérationnels et financiers, et 

ciblait surtout les questions significatives devant être résolues pendant la liquidation, qui 

font l’objet des paragraphes qui suivent. Il fixait ainsi les objectifs à atteindre, assortis des 

livrables, des étapes jalons et des responsabilités spécifiques à chacun d’entre eux. Un suivi 

constant a été effectué pour assurer la mise en œuvre du plan.

Un fichier Dropbox a été spécifiquement créé pour rassembler les fichiers pertinents et ainsi 

exécuter plus efficacement le plan de travail. Tous les autres livres comptables et dossiers 

de la SGPUO avaient été inventoriés et envoyés à une installation d’entreposage tierce avant 

que la SGPUO ne quitte officiellement ses bureaux de Toronto le 31 décembre 2019.

Diverses tâches de nature financière et légale ont été accomplies durant cette  

période, y compris :

• la préparation et la présentation des états financiers vérifiés pour l’exercice 2019 dans 

les deux langues officielles canadiennes;

• la préparation et la présentation du rapport annuel 2019 dans les deux langues  

officielles canadiennes;

• la préparation des états financiers non vérifiés pour la période du 1er janvier 2020 au  

16 mars 2020;

• la préparation et le dépôt de la Déclaration de renseignements des organismes sans but 

lucratif (OSBL) T1044 pour l’exercice 2019;

• le rapprochement des comptes et, s’il y avait lieu, tous les versements au gouvernement, 

y compris les retenues à la source, la TVH, le régime de sécurité professionnelle et 

d’assurance contre les accidents du travail (Workplace Safety and Insurance Board/

WSIB) et l’Impôt santé des employeurs;

• la préparation et l’émission de tous les formulaires et feuillets destinés aux employés 

pour les exercices 2019 et 2020, y compris les formulaires T4 et relevés d’emploi; et

• l’acquittement de toutes les sommes connues dues aux fournisseurs.
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5.Questions reliées à la TVH et fonds  
excédentaires de la SGPUO 

6. Ressources humaines

Trois questions relatives à la TVH restaient non résolues auprès de l’ARC au cours de la 

période précédant la procédure de liquidation officielle, à savoir :

• l’intention potentielle de l’ARC de soutenir que la SGPUO aurait dû percevoir et  

remettre la taxe sur les Tire Stewardhip Fees (« TSF »)/droits de gérance des pneus  

(« TDGP ») pour la période en cours de révision. La SGPUO avait préalablement 

respecté les directives et s’était conformée à la décision du 28 octobre 2013 concernant 

la TPS et la TVH – Droits de gérance versés aux organismes de financement industriel – 

selon laquelle les droits de gérance n’étaient pas considérés comme des fournitures et, 

par conséquent, n’étaient pas assujettis à la TVH;

• la fin de la vérification par l’ARC des montants de Crédits de taxe sur les intrants  

(« CTI ») réclamés en 2019 et pendant le premier trimestre de 2020; et

• la résolution du recours relatif aux montants de CTI soumis mais non pris en compte 

dans le recours original au sujet des CTI pour la période allant de 2009 à 2013.

Comme les enjeux de TVH et les questions reliées aux CTI en cours de révision par  

l’ARC risquaient d’être pertinents, ceux-ci ont créé des incertitudes qui ont empêché 

la SGPUO de mettre au point les amendements à son PL, tel qu’exigé dans la directive 

ministérielle de 2019.

Le Liquidateur ayant été désigné le 16 mars 2020, l’Administrateur a donné officiellement 

sa démission le 20 mars 2020. Les trois employés permanents restants de la SGPUO qui 

administraient les opérations toujours en cours avant la procédure de liquidation officielle 

ont cessé leurs fonctions le 31 mars 2020.
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2e Partie 
DU 16 MARS 2020 AU 31 DÉCEMBRE 2020
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1. Rôle du Liquidateur
Les principales tâches et responsabilités du Liquidateur sont définies dans les grandes lignes 

dans l’Ordonnance de désignation du liquidateur. Elles comprennent plus précisément :

• la prise de possession et l’examen des livres comptables et documents de la SGPUO, 

dans le but de vérifier ses actifs, entreprises et biens de même que son passif et ses 

obligations;

• au moment de l’émission de l’Ordonnance de désignation du syndic, le blocage de tous 

les comptes bancaires de la SGPUO et le transfert immédiat de tous les fonds dans 

le compte en fidéicommis du Liquidateur spécifiquement créé pour la procédure de 

liquidation de la SGPUO;

• la préparation et la présentation de tous les dossiers légaux et rapports , y compris ceux 

exigés en vertu de la LTRD et par l’ARC;

• l’élaboration de tous les amendements exigés au PL approuvé conformément aux 

directives ministérielles et tel qu’approuvé par l’OPRR;

• l’acquittement de toutes les tâches relatives à la distribution des fonds excédentaires, 

ce qui comprend les dépôts officiels à l’OPRR et la tenue de consultations auprès de 

l’industrie ou la participation à de telles consultations; 

• la mise en place de toutes les mesures encore nécessaires pour assurer la transition de 

l’actif TreadMarks à l’OPRR, comme le prévoit le PL approuvé;

• l’organisation du transfert final de toute donnée de la SGPUO à l’OPRR et la destruction 

complète de tous les livres comptables et dossiers restants de la SGPUO, comme le 

prévoit le PL approuvé;

• la conclusion de tout autre accord, financier ou autre, indispensable à la liquidation  

de la SGPUO.

Immédiatement après avoir acquitté ses responsabilités et liquidé la SGPUO, le  

Liquidateur devait :

• soumettre à l’OPRR un rapport fournissant la comptabilité finale de tous les reçus et 

tous les déboursements faits par le Liquidateur; et

• préparer et présenter un rapport final conformément à l’article 14(20) de la LTRD ; et

Le Liquidateur précise qu’il constitue une partie indépendante et qu’il est un représentant 

de la Cour. En dépit des responsabilités édictées par la LTRD quant à la communication des 

renseignements et aux mécanismes d’approbation, le Liquidateur est responsable devant la 

Cour, auprès de laquelle il doit obtenir des approbations et à qui il doit fournir des rapports 

périodiques, si nécessaire. Ces obligations englobent la comptabilité et l’approbation de tous 

les reçus et déboursements susmentionnés, de même que tous les honoraires et débours du 

Liquidateur et de Gardiner Roberts LLP, son conseiller juridique.
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2. Directive ministérielle du 21 avril 2020
Peu après la désignation du Liquidateur, le Ministre envoyait une lettre datée du 21 avril 2020 

(la « Directive du 21 avril ») stipulant notamment que :

• la SGPUO devait amender son plan de liquidation de manière que tous les fonds 

excédentaires soient retournés aux responsables de la gérance, proportionnellement  

à leur contribution à l’excédent en fonction des types de permis concernés par  

cet excédent;

• les responsables de la gérance devaient utiliser les fonds excédentaires retournés par  

la SGPUO pour compenser les droits qu’ils payaient alors pour la collecte et la gestion 

des pneus en fonction du cadre définissant les responsabilités des producteurs de 

manière que cette compensation puisse profiter aux consommateurs faisant l’achat de 

pneus neufs;

• la SGPUO devait déposer son plan amendé à l’OPRR pour approbation au plus tard 10 

semaines après réception de la décision finale de l’ARC au sujet des questions relatives 

aux taxes encore non résolues;

• le Ministre s’attendait à ce que l’OPRR approuve les amendements découlant des 

éclaircissements apportés au plan au plus tard 6 semaines après le dépôt du plan  

par la SGPUO; et

• qu’aucun changement n’était apporté aux exigences formulées dans les directives 

ministérielles antérieures.

En fonction de la Directive du 21 avril, le Liquidateur a procédé à une analyse et élaboré 

une méthode de distribution des fonds excédentaires de la SGPUO aux responsables de la 

gérance autorisés à les recevoir.

Le Liquidateur ainsi que ses activités sont régis par le Bureau du surintendant des faillites 

Canada (« BSF ») et assujettis à des audits annuels, bien que sélectifs, de tous les comptes 

en fidéicommis et processus. Pour être habilités, à titre personnel et corporatif, à poursuivre 

leur pratique dans leur secteur d’activités, GTL et ses professionnels en exercice, tous 

titulaires d’un permis du BSF, doivent observer des règles, politiques et procédures 

rigoureuses, étant donné leurs responsabilités envers le grand public en matière de fiducie, 

notamment dans le cas de la liquidation de la SGPUO.
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3. Plan de liquidation de la SGPUO : addenda  
relatif aux fonds excédentaires

4. Questions relatives à la TVH non résolues
Les questions relatives à la TVH non résolues que la SGPUO était en train de gérer font l’objet 

d’une section antérieure de ce rapport annuel.

Le 18 mars 2020, l’ARC a envoyé directement à la SGPUO une lettre (la « Lettre du 18 mars 

») que le Liquidateur n’a reçue que le 15 juillet 2020. La Lettre du 18 mars proposait une 

régularisation selon laquelle une somme de 19,5 millions $ était due relativement à la TVH 

(la « Dette TVH »). La régularisation proposée était fondée sur une ordonnance de la Cour 

canadienne de l’impôt (« CCI ») datée du 21 mars 2018 concernant Stewardship Ontario, 

alors que l’ARC adoptait désormais la position selon laquelle la SGPUO aurait dû percevoir et 

remettre la TDGP, les droits de gérance des pneus étant considérés comme des fournitures 

taxables dans l’affaire Stewardship Ontario. Préalablement à cette ordonnance de la CCI, la 

SGPUO ne facturait pas les responsables de la gérance et ne percevait pas la TVH sur les 

droits de gérance des pneus, étant donné que, comme en a déduit Le Liquidateur, l’ARC 

acceptait cette pratique à l’époque puisque la SGPUO observait la décision du 28 octobre 2013 

susmentionnée relativement à la TPS et à la TVH – Droits de gérance payés aux organismes de 

financement industriel.

Le Liquidateur a soigneusement examiné la Directive du 21 avril et procédé à l’analyse 

approfondie des renseignements et des pièces justificatives de la SGPUO pour déterminer :  

(i) les types de permis concernés par les fonds excédentaires; (ii) les responsables de la 

gérance pouvant être admissibles au partage des fonds excédentaires; et (iii) la méthode 

d’allocation des fonds excédentaires aux responsables de la gérance autorisés à les recevoir.

L’obligation des responsables de la gérance d’utiliser leur part des fonds excédentaires au 

profit des consommateurs ontariens a fait l’objet de la même attention que les éléments 

susmentionnés dans le processus d’élaboration de la méthodologie d’allocation.

En décembre 2020, le Liquidateur a fourni à l’OPRR un dossier de présentation proposant une 

méthodologie de partage des excédents. Après réception des commentaires de l’OPRR sur 

ce dossier, le Liquidateur a rédigé la version définitive du dossier de présentation et organisé 

la tenue, prévue en janvier 2021, de séances de consultation auprès des responsables de la 

gérance majeurs (représentant le producteur, les équipementiers automobiles et les marchés  

de détail, de même que certaines associations).

Après ces séances de consultation, le 12 janvier 2021, le Liquidateur a présenté à  

l’OPRR l’addenda relatif aux fonds excédentaires du plan de liquidation de la SGPUO  

(« Addenda ») proposé.
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6. États financiers vérifiés
Le Liquidateur a mandaté une firme pour procéder à l’audit comptable des états financiers 

de la SGPUO préparés par l’ancienne administration de la SGPUO pour la période précédant 

la désignation du Liquidateur par la Cour (1er janvier 2020 au 16 mars 2020). Ces états 

financiers sont annexés au présent rapport annuel.

Pour les raisons exposées dans la section précédente sur le rôle du Liquidateur, le 

Liquidateur est d’avis qu’un audit n’est pas nécessaire pour la période du 16 mars 2020 au 31 

décembre 2020, étant donné qu’à titre d’agent de la Cour, il avait alors le strict contrôle de 

l’ensemble des fonds et que les reçus et déboursements pour la période commençant le 16 

mars 2020 sont soumis à la supervision et à l’approbation de la Cour. Le tableau des reçus et 

déboursements préparé par le Liquidateur pour la période du 16 mars 2020 au 31 décembre 

2020 apparaît également en annexe du présent rapport annuel.

5. TreadMarks
L’article 1.1.A4 du PL approuvé prévoit que, à l’occasion de ses consultations avec les parties 

prenantes, la SGPUO propose dans son PL que le système TreadMarks soit largement mis à la 

disposition des producteurs en vertu du cadre législatif de la LRRÉC. Les producteurs pourraient 

ainsi modifier le système TreadMarks pour l’utiliser avec leurs propres fournisseurs de services, 

ce qui permettrait à l’ensemble des participants au recyclage des pneus d’y avoir accès. Cette 

transition potentielle du système TreadMarks vers les utilisateurs devrait permettre un passage en 

douceur vers le cadre législatif de la LRRÉC, en donnant aux producteurs et à leurs fournisseurs 

de services la possibilité d’utiliser un système de traçage des pneus déjà familier aux fournisseurs 

de services.

Le système TreadMarks est actuellement hébergé par un fournisseur de services infonuagiques 

tiers. À cet égard, le Liquidateur poursuit des discussions avec ce tiers dans le but d’obtenir tous 

les codes sources nécessaires à l’atteinte des objectifs décrits à l’article 1.1.A4 du PL.

Le Liquidateur a examiné et analysé en profondeur la régularisation proposée par l’ARC 

et consulté son conseiller juridique à ce propos. Le 12 janvier 2021, en fin de journée, le 

Liquidateur a reçu un avis de réévaluation (daté du 24 décembre 2020) au sujet de la dette 

de TVH et il poursuit à ce jour ses discussions avec l’ARC à cet égard.

The TreadMarks system is currently being hosted by a third party cloud provider. In this 

regard, the Liquidator has and continues to engage in discussions with the this third party 

cloud provider with the goal of obtaining all of the necessary source code to accomplish the 

objectives specified in Section 1.1.A4 of the WUP. 
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États Financiers
SOCIÉTÉ DE GESTION DES PNEUS USAGÉS DE L'ONTARIO
16 MARS 2020MARCH 16, 2020
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Calendrier des recettes 
et des décaissements
16 MARS 2020 AU 31 DÉCEMBRE 2020
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Notes
Note 1:  Les recettes reçues par le liquidateur sont calculées comme suit :

Produits excédentaires de 2009 à 2018      

Moins : déficit encouru en 2019        

Moins : produits à recevoir en futurs crédits potentiels de taxe sur les intrants  

Veuillez noter que les encaissements et décaissements ci-dessus pour l›A/C2020 comprennent l›activité 
à partir de la date de la nomination du liquidateur le 16 mars 2020. La publication complète des résultats 
financiers 2020, y compris l’activité financière pour l’A/C2020 avant la date de la liquidation, est accessible 
dans le rapport annuel de la SGPUO publie en avril 2021.

Note 2:  En date du 31 décembre 2020, les honoraires de l›Office pour les mois de novembre et de décembre n›avaient 
pas été payés et ont ensuite été payés en 2021; cependant, ils sont compris dans l›A/C2020 pour représenter 
les dépenses engagées dans l›année.  Les honoraires du liquidateur et les honoraires de son conseiller juridique, 
ainsi que les frais de stockage et des services publics, pour le mois de décembre ont été payés en 2021 et sont 
compris dans les dépenses de l›A/C2020.

    
        

DANS L’AFFAIRE DE LA LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION DES PNEUS USAGÉS DE L’ONTARIO
Calendrier des recettes et des décaissements
16 mars 2020 au 31 décembre 2020

16 MARS 2020 AU 31 DÉCEMBRE 2020
A/C2020

SOLDE D’OUVERTURE
Solde d’ouverture des liquidités  -  $ 

RECETTES DE CAISSE 
Recettes reçues par le liquidateur (Note 1) 42,382,486  $

Différents remboursements et recettes diverses

Impôt-santé des employeurs 39,668  $

Commission de la sécurité professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents du travail

28,161

Divers 425 68,254  $

Intérêts 2,375

TOTAL DES RECETTES 42,453,114  $

DÉCAISSEMENTS EN ESPÈCES 
Honoraires de l’Office jusqu’au 31 décembre 2020  
(Note 2)

775,494 $

TVH sur les honoraires de l’Office 84,191 859,685 $

Frais de services informatiques et de licence 96,492

Consultation externe (anciens employés de la SGPUO) 20,034

TVH sur les décaissements 14,419

Stockage 2,641

Divers 1,143

Honoraires du liquidateur au 31 décembre 2020  
(Note 2)

222,432 $

TVH sur les frais du liquidateur 28,916 251,349

Frais juridiques au 31 décembre 2020 (Note 2) 189,781

TVH sur les frais juridiques 24,672 214,453

TOTAL DES DÉCAISSEMENTS 1,460,216

SOLDE DE LA TRÉSORERIE À LA CLÔTURE 40,992,899 $

48,841,223 $

(4,104,906)

(2,353,831)

42,382,486 $
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